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Le 11 avril 2002

Me Véronique Dubois
Par courriel et par poste

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Demande relative à l'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 d'Hydro-Québec


Dossier Régie :  R-3470-2001



Notre dossier :  S-25893/NL/ST

Chère consoeur,



Hydro-Québec a reçu copie des lettres que les intervenants adressaient à la Régie de l'énergie le 10 avril 2002 indiquant à cette dernière le temps requis pour la présentation de leur preuve, leurs témoins et le temps requis pour leurs contre-interrogatoires.



Hydro-Québec tient à commenter plus particulièrement la lettre de ACÉÉ-SÉ-GS et celle du RNCREQ qui soulèvent des problèmes qu'elle ne peut ignorer.



Le RNCREQ avise d'abord la Régie que l'un de ses témoins, M. Dunsky, ne sera pas disponible entre le 18 avril et le 2 mai.  Or cet intervenant sait déjà depuis au moins le 7 janvier 2002 (décision D-2002-01) que la présente cause doit procéder les 16, 17, 18, 19, 22 et 23 avril, et depuis le 11 mars 2002 (lettre de la Régie) que les auditions doivent se tenir du 16 au 19, du 23 au 26 et les 29 et 30 avril 2002.  De plus, la Régie a réservé les 1er et 2 mai et du 14 au 17 mai comme journées additionnelles.  Cependant, la Régie a écarté la suggestion du distributeur d'utiliser ces dates plutôt que celles du 16 au 19 avril, en alléguant que certains intervenants n'étaient pas disponibles à certaines de ces dates.



Dans cette optique, le distributeur ne voit pas comment le RNCREQ peut se permettre de décider unilatéralement que ce témoin sera entendu à compter du 2 mai, allongeant indûment une audience qui compte déjà plus de 10 jours, alors que certains intervenants ne seraient pas disponibles et que la Régie n'a pas confirmé de façon finale la disponibilité de ces dates.  De plus, le distributeur a déjà contesté la qualité d'expert de ce témoin et entend réitérer cette contestation.  Hydro-Québec demande donc à la Régie de faire en sorte que cet intervenant se conforme à l'horaire établi par la Régie comme le font déjà les autres parties.



Ce même intervenant annonce de plus un nouvel expert (et peut-être deux) pour lequel aucun rapport n'est produit à date et qui traitera de la sécurité des approvisionnements.  De plus, un contre-interrogatoire d'une journée complète des témoins du distributeur est annoncé sur ce sujet.  Le distributeur soumet que ceci va à l'encontre de la décision D-2002-73 du 3 avril 2002 de la Régie qui n'a permis qu'un nombre limité de questions sur ce sujet.  Cette question a donc été tranchée par la Régie et le distributeur n'entend traiter, dans les réponses aux intervenants que des seuls sujets ainsi identifiés.  Le distributeur est cependant disposé à apporter à la Régie et aux intervenants tous les éclaircissements nécessaires quant à la façon dont il entend, lui et non le producteur, assurer la sécurité des approvisionnements des marchés québécois.  Le temps suggéré par cet intervenant pour le contre-interrogatoire des témoins du distributeur est donc grossièrement exagéré et devrait être limité par la Régie.



ACÉÉ-SÉ-GS suggère dans sa lettre précitée qu'il y ait, pour la présentation de la preuve, une subdivision par thème.  Le distributeur s'objecte à une telle suggestion à deux jours ouvrables du début des audiences.  Le distributeur a produit, le 10 avril, la liste et l'ordre des panels qu'il entend présenter.  C'est en tenant compte de cet ordre qu'il a préparé sa preuve et qu'il s'est assuré de la disponibilité de ses témoins, y compris de ceux venant de l'extérieur de Montréal.  Ces panels seront présentés l'un à la suite de l'autre et permettront, après chaque présentation, le contre-interrogatoire des intervenants.  Procéder en subdivisant la preuve par thème supposerait une réorganisation complète de sa preuve et provoquerait vraisemblablement d'inutiles discussions sur la disponibilité des témoins tant du distributeur que des intervenants, ce qui est tout à fait inacceptable à la veille du début des audiences.  Le distributeur prie la Régie de ne pas retenir une telle suggestion à laquelle il s'oppose vigoureusement.



Enfin, cet intervenant annonce une présentation de 3 heures d'une preuve qui est déjà entièrement produite et dont les parties et la Régie ont pu prendre connaissance.  Dans ce contexte, le distributeur suggère qu'il serait opportun que la Régie, comme elle l'a fait lors de l'audition d'autres dossiers, et très récemment dans celui du tarif BT, établisse le temps maximum que devra consacrer chaque partie à la présentation de sa preuve et, le cas échéant, au contre-interrogatoire des témoins des autres parties.



Nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


Nicole Lemieux

NL/mb

c.c. :  Intervenants (liste en annexe) (par courriel seulement)


…/


…/


